
Logo de l’APECA
Liste de contrôle graphique

LE LOGO EST-IL INALTÉRÉ ET DE PLEINE INTENSITÉ?

Aucun effet artistique ne doit être appliqué au logo. Il doit toujours 
paraître inaltéré et de pleine intensité.

LE LOGO EST-IL ACCOCIÉ À UNE FORMULATION INCORRECTE?

Le Gouvernement du Canada recommande d’éviter les mots comme « Commenditaires » 
ou « Partenaires ». Lorsque vous rédigez une mention de provenance du financement. Il est 
préférable d’être bref et d’aller droit au but. Si vous avez des doutes, utilisez « Financé par ».

LE LIBELLÉ DU TITRE EST-IL CORRECT?

Le titre bilingue officiel apparaît toujours en noir à côté du symbole graphique. Sur les docu-
ments de langue anglaise ou bilingues, le titre anglais apparaît en premier. Sur les documents 
de langue française, le titre en français doit apparaître en premier. 

LA DISPOSITION, LES DIMENSIONS ET LE RAPPORT ASPECT SONT-ILS CORRECTS?

Le logo ne doit pas avoir l’air déformé. Le logo de l’APECA se trouve toujours à gauche 
du mot-symbole Canda.

La zone de sécurité doit être respectée 
pour laisser suffisamment d’espace 
autour du logo

Le bas de la troisième ligne du nom de l’APECA doit toujours être aligné 
avec le bas du mot-symbole « Canada »

Le haut de la deuxième ligne du nom de l’agence 
doit être aligné avec le bas du drapeau dans 
le mot-symbole

LA BONNE COMBINAISON DE LOGO A-T-ELLE ÉTÉ CHOISIE?

Si l’APECA est le seul organisme du Gouvernement du Canada à fournir du financement, 
le logo de l’APECA et le mot-symbole Canada doivent apparaître. Dans le cas où plus 
d’un ministère ou organisme sont concernés, n’utilisez que le mot-symbole Canada.

APECA seulement Plus d’un ministère ou organisme

LES COULEURS SONT-ELLES CORRECTES?

Les logos du Gouvernement du Canada ne peuvent apparaître qu’en pleine couleur 
ou en noir ou blanc uni (si le fond est sombre).

Les couleurs du logo sont le bleu APECA (Pantone 313), le rouge APECA 
(Pantone Rouge Chaud) et le noir. 


